
Paris, le 

 
 
   La Directrice    à Mesdames et Messieurs  

les Chefs de mission diplomatique  
       à l’attention de Mesdames et Messieurs  
       les conseillers de coopération et d’action culturelle  
  
 

Objet : Établissements d'enseignement français à l'étranger. Instructions concernant 
l’année scolaire 2005-2006.  

  

L’AEFE a poursuivi, au cours de l’année scolaire 2004-2005, la mise en œuvre des axes 
prioritaires d’action définis dans son Plan d’orientation stratégique 2007 qui visent à préserver, 
développer et faire évoluer le réseau des établissements scolaires à l’étranger. La communication 
en conseil des ministres du ministre délégué à la coopération, au développement et à la 
francophonie, en novembre 2004, sur l’enseignement français à l’étranger a souligné 
l’importance de cette politique de développement maîtrisé et accompagné du réseau et son rôle 
dans l’action culturelle extérieure de la France. 

 
En matière d’investissement l’agence a vu ses compétences immobilières élargies. Un 

décret modifiant le décret n° 2003-1288 du 23 décembre 2003 a été signé le 19 mai 2005 (décret 
n° 20058-551). Il donne à l’agence de nouvelles prérogatives en ce qui concerne la gestion 
domaniale. Il prévoit de lui attribuer à titre de dotation les immeubles des établissements en 
gestion directe appartenant à l’Etat et affectés au ministère des affaires étrangères. L’agence aura 
donc compétence pour intervenir sur les bâtiments des établissements dont un arrêté en cours 
d’élaboration dressera la liste.  

 
L’entrée en vigueur progressive des dispositions du décret du 23 décembre 2003 s’est 

traduite depuis septembre 2004 par : 
- la présentation d’un budget 2005 consolidé regroupant le budget des services 

centraux d’une part et des établissements en gestion directe d’autre part, 
désormais services déconcentrés de l’agence ; 

- la préparation de délégations prises par la direction de l’agence en faveur des 
chefs d’établissement (EGD et groupements de gestion) destinées à 
maintenir une large autonomie de gestion dans le fonctionnement des 
établissements. Ces délégations de pouvoir et de signature doivent faire 
l’objet d’une publication très prochaine au BOAE. 

 
Dans le cadre de la mise en application de la loi organique relative aux lois de finances 

(LOLF), l’agence a, par ailleurs, défini en liaison avec le ministère des affaires étrangères 
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(DFAE) les objectifs et indicateurs de résultats de l’action correspondant à sa mission. La qualité 
et l’exhaustivité des données transmises par tous les établissements (en gestion directe, 
conventionnés et homologués) notamment à travers l’enquête de rentrée et l’envoi du compte 
financier sera particulièrement importante dans la perspective de l’évaluation, dans le temps, des 
actions engagées. 
 

Les instructions que vous trouverez ci-après, toutes relatives au fonctionnement des 
établissements d’enseignement français à l’étranger pour l’année 2005-2006, intègrent 
naturellement ces orientations et j’appelle donc particulièrement votre attention sur leur 
application. 

 
Certaines ne concernent que les établissements en gestion directe ou ayant passé 

convention avec l’AEFE. D’autres s’appliquent à l’ensemble des établissements reconnus par le 
ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche (gestion 
directe, conventionnés et homologués). Je vous remercie donc de bien vouloir veiller à la 
diffusion de la présente circulaire et de l’état récapitulatif des instructions en vigueur, à 
l’ensemble des établissements d’enseignements français implantés sur le territoire de votre pays 
de résidence. 

Ces documents concernent exclusivement les spécificités de fonctionnement de ces 
établissements par rapport à celles de leurs homologues en France, quant à l'organisation 
administrative, la gestion ou l'adaptation des règles habituellement en vigueur. Pour le reste, les 
établissements français à l'étranger sont naturellement soumis à l’ensemble des textes officiels du 
ministère de l'éducation nationale dont l’application, en temps réel, constitue pour eux une 
obligation stricte. 

Les textes rappelés ci-après sont le plus souvent accompagnés d'un calendrier et 
d'échéances que les établissements, dans leur propre intérêt comme dans celui de leurs agents, 
sont tenus de respecter rigoureusement. Ces textes sont disponibles sur le site Internet de 
l'agence.  

  
La nouvelle maquette de ce site est en cours de finalisation. Vous serez très 

prochainement informés de sa mise en ligne. La version que vous pourrez alors consulter ne sera 
accessible qu’aux personnels en charge du réseau scolaire à l’étranger afin qu’ils puissent faire 
part à l’agence de leurs remarques et suggestions. L’adresse du site ainsi que quelques 
informations d’ordre pratique sur son utilisation vous seront communiquées par télégramme 
diplomatique. 

 
Je vous rappelle également que l’agence souhaite mettre à disposition de tous les 

personnels d’encadrement de son réseau une adresse mèl dont la syntaxe normalisée 
(prénom.nom@aefe.fr) permettra de faciliter les envois de messages et la transmission rapide de 
documents. Un courrier parviendra à chaque personnel bénéficiaire lui indiquant la marche à 
suivre pour l’activation de ce service, l’adresse du serveur de messagerie ainsi que le mot de 
passe initial qui lui aura été attribué. 

Les postes diplomatiques, qui assurent, au nom de l’AEFE, la tutelle des établissements 
dans leur pays d'implantation ont un rôle essentiel dans l'application de ces instructions. Je vous 
remercie donc de l'attention que vous voudrez bien y apporter et de votre implication personnelle 
dans l'accompagnement du dispositif scolaire français à l'étranger.  

  
Enfin, je vous rappelle que le courrier destiné à l'AEFE doit être regroupé dans une 

enveloppe particulière portant l'adresse suivante :  
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ETAT RECAPITULATIF DES INSTRUCTIONS EN VIGUEUR  

  
 

Attention - Prendre connaissance :  
 
- des nouvelles procédures et du nouveau calendrier très avancé pour le recrutement des expatriés 
- des nouvelles décharges horaires pour les directeurs du primaire 

  
Les indications qui suivent font référence à des documents qui ont été diffusés, en leur 

temps, sur support papier, auprès des postes diplomatiques, des chefs d'établissement et des 
inspecteurs de l'éducation nationale en résidence. Vous trouverez, en outre, sur le site Internet de 
l'agence, l'ensemble de ces documents qui sont téléchargeables et imprimables en local à l'adresse 
suivante :  

  
www.aefe.diplomatie.fr   

  
  

I - LES GRANDES OPERATIONS ADMINISTRATIVES  
  
  

1) Enquête de rentrée  
  
Une nouvelle version de l'enquête informatisée a été  diffusée au mois d’août, sur CD-

ROM, sous forme de fichiers Acrobat PDF. La circulaire relative à l’enquête de rentrée, ainsi que 
les documents nécessaires à son utilisation ont été  joints à l’envoi.   

Je vous rappelle qu'il est de la responsabilité des chefs des services de coopération et 
d'action culturelle d'assurer le contrôle et la vérification de ces documents.  

  
Ceux-ci devront obligatoirement parvenir à l'AEFE à la date suivante (hémisphère 

nord et hémisphère sud) : 15 octobre 2005. 
  
Les données de l’enquête de rentrée devront être envoyées par courriel à l’adresse 

suivante : agence-enquete.paris-aefe@diplomatie.gouv.fr 
  
Si l’établissement ne possède pas d’adresse courriel, les données de l’enquête pourront 

être envoyées sur disquette à l’adresse suivante :   
 AEFE - Service informatique  
 57, boulevard des Invalides – 75700 PARIS 07 SP  
  
Pour information l'agence transmettra une copie de cette enquête au Ministère de 

l’éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche (MENESR) DESCO-B7, 
107 rue de Grenelle, 75357 PARIS 07 SP.  
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2) Carte des emplois  

  
Cf. circulaire AEFE 2768 du 7 juillet 2005  
  

Les documents concernant la “ préparation de la rentrée 2006-2007 sont disponibles sur 
le site de l'agence. Ils seront à retourner à l'agence, revêtus obligatoirement de l'avis du conseil 
d'établissement et après vérification par le poste, pour le 15 octobre 2005 par télécopie ou 
courriel (y compris pour les établissements de l’hémisphère sud).  

  

  
II - LE FONCTIONNEMENT PEDAGOGIQUE DES ETABLISSEMENTS  
  
 

 
1) Etablissements  

  
 
a) organisation des enseignements  

  
*enseignement des langues dans le primaire   
 
 
Cf Circulaire 2920 du 23 septembre 2004
 
*aménagement des programmes d’enseignement  
  

Pour mieux prendre en compte la nécessaire ouverture sur le pays d’accueil, une 
réflexion du primaire au second degré a été engagée, dans chaque zone, selon les modalités 
définies dans le télégramme diplomatique 46 400 du 30 juillet 2004. Un dossier « Aménagement 
des programmes » est disponible sur le site de l’Agence. En 2005-2006, l’ensemble des zones 
devrait avoir mis au point des propositions d’aménagement des programmes d’histoire-
géographie (premier et second degrés). 

  
  

b) projet d’école ou d’établissement   
  
Le projet d’école (cas d’une école non intégrée à un établissement) ou d’établissement, 

élaboré par la communauté éducative et adopté par le conseil d’établissement ou d’école reprend, 
en les adaptant aux spécificités locales, les orientations du Plan d’orientation stratégique 2007 de 
l'AEFE et les réformes introduites dans le système éducatif français. Dans ce cadre, la mise en 
œuvre d’une pédagogie attachée à la réussite de tous les élèves, la définition de dispositifs 
originaux dans l’enseignement des langues (français pour les étrangers, langue du pays d’accueil, 
place de l’anglais et sections bilingues) et la prise en compte des spécificités du contexte local 
représentent des objectifs majeurs de la réflexion collective à poursuivre.  
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b) prolongation de mission d’expatriés  
  
Pour l’application de l’article 6 des contrats d’enseignants expatriés, l’AEFE indiquera 

par télégramme la procédure de présentation, par les postes, des éventuelles demandes de 
prolongation de mission, motivées par la proximité de l’ouverture des droits à la retraite ou par 
une nécessité avérée liée au bon fonctionnement du service.  

  
Pour les personnels d’encadrement expatriés de l’AEFE recrutés en 2004 appelés à 

solliciter la reconduction de leur contrat en 2007, la circulaire AEFE 1341 du 11 avril 2001 fixe 
les modalités de renouvellement de leurs contrats. L’agence indiquera par télégramme 
diplomatique la procédure de reconduction expresse de ces contrats, les demandes des personnels 
concernés pour 2007 devront être adressées à l'agence en retour pour le 29 avril 2006.  
 

En juin 2006, les Commissions consultatives paritaires centrales de l'agence (CCPCA - 
bilan) traiteront des prolongations au titre de l’année scolaire 2007/2008 et des reconductions 
expresses pour 2007/2008. Ces demandes sont donc examinées plus d’un an avant l’expiration 
normale du contrat, ce que certains postes perdent quelquefois de vue, en transmettant des 
demandes en mai - juin, pour l’année scolaire commençant en septembre de la même année.  

  
  
c) réintégration  
  
Les dispositions applicables pour l’année 2006 vous seront adressées ultérieurement par 

télégramme circulaire. J’attire votre attention sur le fait que les demandes de réintégration qui 
doivent être adressées au service des personnels de l’agence à Nantes au plus tard le 28 février 
2006 soit six mois avant la fin de la plupart des contrats. En effet, notamment pour les 
enseignants, le ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche n’est plus à même de garantir la réintégration dans l’académie d’origine pour le 
second degré, voire la réintégration en son sein au-delà de cette date (sauf cas très 
particuliers : maladie,….). 

  
d) renouvellement de détachement  
  
Les agents désirant prolonger leur contrat à l’issue de leur détachement devront 

impérativement faire parvenir au service des personnels de l’agence, leur demande de 
renouvellement de détachement avant le 31 janvier 2006. Un formulaire type est disponible sur le 
site de l’AEFE.  

  
 

e) retraites  
  
Les agents désirant faire valoir leurs droits à pension doivent faire une demande de 

réintégration auprès de leur administration d’origine en en précisant le motif. Cette demande doit 
transiter par le service des personnels de l’agence à Nantes au plus tard six mois avant le terme 
du contrat.   
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2) Postes de résidents  

  
a) recrutement 2005  

  
Cf. circulaire AEFE 20618 du 12 décembre 2001 et circulaire AEFE 2318 du 10 février 

2005.  
   
Les critères de recrutement en vue de la CCPLA  figurent dans ce dernier document. Ils 

doivent être appliqués avec la plus grande attention. 
 

Les contrats des résidents nouvellement recrutés doivent faire l’objet d’une procédure 
particulièrement rigoureuse, dans l’intérêt des agents (prise en charge financière, couverture 
sociale).  
 

Afin d’assurer les détachements des agents, il est impératif de respecter le calendrier des 
opérations de recrutement communiqué en annexe. Les DPE B4 (1er degré) et B5 (2nd degré) du 
MENESR rappellent qu'il n’est plus possible d'obtenir le détachement d'un enseignant 
stagiaire I.U.F.M. issu de concours externe, sauf si celui-ci suit son conjoint, son ou sa 
partenaire au sens du Pacs ou s’il était recruté local dans le pays.  
 

Une fois recueillis les avis des CCPLA, les Postes diplomatiques devront adresser sans 
délai à l’agence – Paris et Nantes – et en tout état de cause avant le 15 avril 2006 les tableaux 
renseignés accompagnés des demandes de détachement des agents ayant accepté leur poste.  De 
nouvelles procédures sont en cours d’élaboration, toutes les instructions seront transmises en 
temps utile par télégramme diplomatique et par la voie de la circulaire de recrutement des 
résidents. 

  
 

b) retour en poste après un congé de longue maladie  
  

Cf. circulaire AEFE 902 du 13 mars 2001  
  

 
c) temps partiel  

 

Cf. circulaire AEFE 903 du 13 mars 2001  

Les demandes pour septembre 2006 devront recueillir l'avis de la C.C.P.L.A. et parvenir 
au service des personnels de l’agence à Nantes avant le 15 janvier 2006.  

  
  
d) résidents en âge de faire valoir leurs droits à pension.  

  
Les agents désirant faire valoir leurs droits à pension doivent faire une demande de 

réintégration auprès de leur administration d’origine en en précisant le motif. Cette demande doit 
transiter par le service des personnels de l’agence à Nantes au moins six mois avant la fin du 
contrat.  

  
 Les résidents désirant prolonger leur mission au-delà de l’âge où ils peuvent faire valoir 

leurs droits à pension doivent faire parvenir leur demande de prolongation au service des 
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personnels. Celle-ci doit parvenir à Nantes, après avoir recueilli l'avis de la C.C.P.L.A., avant le : 
15 janvier 2006 (cf. circulaire AEFE 320207 du 3 décembre 2003).  

  
 

e) mutation interne  
  
Toute demande de mutation à l'intérieur d'un pays doit faire l'objet d'une demande 

examinée en C.C.P.L.A. et transmise au service des personnels de l’agence à Nantes pour le : 
15 janvier 2006.   

  
Pour les paragraphes c) d) e) un télégramme diplomatique précisera les procédures. Les 

formulaires seront mis en ligne sur le site de l' A.E.F.E en temps utile.  
 

  
f) réintégration  
  
Les dispositions applicables pour l’année 2006 vous seront adressées ultérieurement par 

télégramme. J’attire votre attention sur le fait que les demandes de réintégration doivent être 
adressées au service des personnels de l’agence à Nantes au plus tard le 28 février 2006 soit six 
mois avant la fin de la plupart des contrats. En effet, notamment pour les enseignants, le 
ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche n’est plus 
à même de garantir la réintégration dans l’académie d’origine pour le second degré, voire 
la réintégration en son sein au-delà de cette date (sauf cas très particuliers : maladie,….). 

  
g) renouvellement de détachement  

  
Les agents désirant prolonger leur contrat à l’issue de leur détachement devront 

impérativement faire parvenir au service des personnels de l’agence à Nantes leur demande de 
renouvellement de détachement avant le : 31 janvier 2006.   
 

Un formulaire type est disponible sur le site de l’AEFE.  
 
 h) validation des services auxiliaires pour la retraite 
  
 Cf circulaire AEFE 2967 du 31 août 2001. 
 
Les fonctionnaires titulaires employés en contrat local dans un établissement en gestion directe 
peuvent faire valider pour la retraite les trois mois de disponibilité avant leur recrutement comme 
résident ou leur service de titulaire non résident (TNR)  en tant que service auxiliaire. 
 

 
3) Personnels de recrutement local exerçant dans les établissements français à 

l’étranger gérés directement par l’AEFE (EGD) ou conventionnés avec elle  
  

a) principes généraux  
  
La circulaire AEFE 2551 du 26 juillet 2001 fixe le cadre et les conditions de mise en 

œuvre des principes généraux arrêtés.  
  
La circulaire AEFE 2552 du 26 juillet 2001 définit ces principes généraux.  
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L'arrêté du 3 mars 2004 prévoit la consultation obligatoire de la C.C.P.L.A. en cas de 

recrutement ou de licenciement, dans un EGD, d'un recruté local.  
  
 
 
b) transformation des contrats à durée déterminée (CDD) en contrats à durée 

indéterminée (CDI) dans les EGD  
  

La circulaire AEFE 1499 du 25 avril 2001 fixe pour les établissements en gestion 
directe les modalités de transformation des CDD en CDI.  

  
 

c) contribution sociale généralisée (CSG) et contribution au remboursement de la 
dette sociale (CRDS)  

  
Depuis l’ordonnance n° 2001-377 du 2 mai 2001, les recrutés locaux français exerçant 
dans les établissements en gestion directe sont soumis aux prélèvements CSG/CRDS 
s’ils répondent au double critère d'une imposition en France de leur rémunération et 
d'une affiliation à un régime français de sécurité sociale obligatoire.  
  

Il s’agit précisément :  
 

* d'une part, les personnes qui sont à la fois considérées comme domiciliées en France 
pour l'établissement de l'impôt sur le revenu et à la charge, à quelque titre que ce soit, 
d'un régime obligatoire français d'assurance maladie ;  
  
* d'autre part, les agents de l'Etat, des collectivités locales et de leurs établissements 
publics à caractère administratif qui exercent leurs fonctions ou sont chargés de mission 
hors de France, dans la mesure où ils sont à la charge, à quelque titre que ce soit, d'un 
régime obligatoire français d'assurance maladie.  
  

 
NB :  

1. En application de l'article L 131-7-1 du code de la sécurité sociale, les agents de l’Etat 
visés ci-dessus, exonérés de la CSG et de la CRDS, demeurent  assujettis, s’ils sont à la 
charge à quelque titre que ce soit d'un régime obligatoire français d'assurance maladie, 
à une cotisation d'assurance maladie "maintenue" (au taux de 4,75 % pour les 
fonctionnaires civils et militaires et 5,5 % pour le personnels contractuels selon l'article 
D 242-3 du code de la sécurité sociale). 

 
2. Les adhérents de la Caisse des Français de l'Etranger (C.F.E.) ne sont pas considérés 

comme à la charge, à quelque titre que ce soit, d'un régime obligatoire français 
d'assurance maladie 
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d) Contribution exceptionnelle de solidarité (en faveur des travailleurs privés 

d’emploi) : 
 

� Les règles d’assujettissement de cette contribution, créée par la loi ° 82-939 du 4 
novembre 1982, la définition de son assiette ainsi que les modalités de son versement ont 
fait l’objet, en dernier lieu, de la circulaire interministérielle du 27 mai 2003 du ministre 
de la Fonction Publique, de la réforme de l’Etat et de l’aménagement du territoire, et du 
ministre délégué au Budget et à la réforme budgétaire.  

� L’A.E.F.E. reprendra, courant septembre 2005, dans une circulaire interne à l’adresse des 
établissements en gestion directe, toutes les dispositions de ces textes applicables aux 
recrutés locaux exerçant dans ces établissements. 

 
  

e) Amélioration du régime de protection sociale des recrutés locaux français dans 
les établissements en gestion directe, par l’intermédiaire de la Caisse des Français de 
l’Etranger : 

 
L’Agence a obtenu l’accord de ses autorités de tutelle sur la mesure suivante : le budget 

de certains établissements en gestion directe a la possibilité de prendre en charge 60 % du coût 
de l’adhésion volontaire des recrutés locaux français à la Caisse des Français de l’Etranger, 
pour la couverture des risques maladie-maternité, vieillesse et accidents du travail. 

 
Sont actuellement concernés les établissements en gestion directe situés au Maroc (cf. 

circulaire AEFE du 21 février 2001), en Tunisie, Argentine, Inde, Vietnam, Madagascar, 
Sénégal, Mauritanie, Niger (cf. circulaire AEFE n° 71 du 10 janvier 2002). 

 
Les circulaires précitées donnent toutes les précisions utiles sur les modalités de prise en 

charge d’une telle dépense. 
 
 
f) “ Loi Sapin ” du 3 janvier 2001 relative notamment à la résorption de l’emploi 

précaire  
  

Cf. circulaire AEFE 6455 du 6 avril 2001. Cette circulaire apporte aux agents français et 
ressortissants d’un pays membre de la Communauté européenne ou partie à l’accord sur l’espace 
économique européen en poste dans les établissements en gestion directe des éléments 
d’information générale sur les modalités de leur titularisation éventuelle. Il est à noter que seuls 
les personnels enseignants du second degré relèvent des concours réservés et des examens 
professionnels du MENESR dont les dernières sessions sont prévues en 2005.  

  
  

B – Gestion administrative et financière des expatriés et des résidents  
  
On aura profit à se reporter à la circulaire AEFE 2104 du 14 juin 2002 qui explicite les 

modalités d'application du décret 2002-22 du 4 janvier 2002.  
  

1) Obligations de service  
La circulaire AEFE 520 du 17 février 2003 (en cours de modification), ainsi que la 

circulaire AEFE 2517 du 24 juillet 2001 concernant les grèves “ administratives ” définissent les 
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obligations de service applicables aux enseignants titulaires détachés.  
 
Pour les directeurs du primaire de nouvelles décharges ont été mises en place 

(cf annexe). 

  

2) Congés et autorisation d'absence des personnels relevant de l'agence  
Cf. circulaire AEFE 3604 du 1er juillet 1994 et TD diplomatie 72437 de décembre 1999.  

De plus, la circulaire AEFE 11435 du 25 juin 2003 précise les conditions d’octroi des 
congés de paternité, de maternité et de maladie à l’étranger.  

  

3) Service de vacances  
Cf. circulaire AEFE 2949 du 16 juillet 1998.  

Obligation d'assurer les permanences prévues par la circulaire dans les établissements 
pendant l’été et de communiquer par écrit les dispositions prises aux SCAC.  

  

4) Indemnité de suivi et d'orientation des élèves (ISOE)  
Cf. circulaire AEFE 2626 du 28 juin 2005, disponible sur le site de l’agence.  

  

5) Activités péri-éducatives  
Cf. circulaire AEFE 2054 du 7 juillet 2004, disponible sur le site de l'agence.  
   

6) Notation du personnel  
La circulaire AEFE 4811 du 30 mars 2005 indique les règles générales. La feuille de 

notation 2005/2006 sera mise à jour sur le site de l’agence.  
  

7) Listes d'aptitude, tableaux d'avancement - revalorisation de la carrière des 
personnels relevant de l'éducation nationale  

Dès réception des notes de service émanant du MENESR, l'agence fait parvenir aux 
postes les télégrammes contenant les instructions relatives aux inscriptions sur listes d'aptitude. Il 
est à noter qu’il n’y a plus désormais d’appel à candidature pour demander l’accès à la Hors 
classe des personnels du second degré. Cette opération est intégralement pilotée par le MENESR 
à travers l’application Iprof. 

  

8) Exercice du droit syndical à l'étranger  
Cf. circulaire 10/CM du 14 février 1985.  

  

9) Décharges syndicales  
Cf. circulaire AEFE 749 du 16 février 1995.  

Une première attestation est établie au 1er décembre et doit parvenir au service du 
budget de l'agence à Paris avant le : 16 décembre 2005.   

La deuxième est établie au 1er juillet et doit parvenir à ce même service pour le : 
21 juillet 2006.  
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10) Cessation de fonction anticipée du personnel relevant de l'agence  
Cf. circulaire AEFE 2223 du 26 juin 2002 (en cours de modification).  

  

11) Congés administratifs et procédures de voyage et de déménagement  
Cf. circulaire AEFE 818 du 20 janvier 2000 complétée par la circulaire AEFE 173285 

du 22 décembre 2000. Pour les pays où se trouve un EGD, cf. circulaire AEFE 458 du 19 février 
2004, les voyages de congés administratifs et de fins de missions sont pris en charge par 
l'établissement mutualisateur.  

  

12) Modalités de prise en charge des frais de missions temporaires à l'étranger  
Cf. circulaire AEFE 1475 du 1er  avril 1996  

  

13) Modalités de prise en charge des frais de déplacement des membres des 
CCPLA  

Cf. circulaires AEFE 6864 du 22 avril 2005 et 1340 du 25 mars 2005.  

On notera que, pour les pays où se trouve un EGD, les frais de déplacement sont pris en 
charge par l'établissement mutualisateur (cf. circulaire AEFE 458 du 19 février 2004).  

   

 

  

IV - LA GESTION FINANCIERE DES ETABLISSEMENTS  
 
  
1) Documents budgétaires et comptables.  

  
• Établissements en gestion directe :   

  
 

Ils relèvent du décret n° 1288 du 23 décembre 2003 (disponible sur le site internet de 
l'agence).  

  
 Budgets : 
 

Les instructions relatives à l’élaboration du budget 2005 qui sont définies dans la 
circulaire AEFE n° 1627 du 2 juin 2004 (site internet AEFE) restent applicables au budget 2006. 

  
La date limite de réception des budgets par le service du budget et des établissements en 

gestion directe de l’agence est fixée au 30 septembre 2005. Les budgets non reçus à cette date 
seront arrêtés d’office par l’agence sur la base du dernier exercice connu. 
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La première décision modificative du budget 2006 devra être transmise pour le 

28 février 2006. Les dates des autres décisions budgétaires modificatives vous seront 
communiquées en temps utile. 

 
Le décret n° 2005-551 du 19 mai 2005 a modifié l’organisation administrative, 

budgétaire et comptable de l’agence pour lui donner de nouvelles prérogatives en matière de 
gestion domaniale (mise à disposition des immeubles -aménagement, entretien, réparations et 
construction). 

 
Ceci implique que les établissements en gestion directe doivent à l’avenir prévoir dans 

le budget les crédits nécessaires aux travaux immobiliers à réaliser et les financements 
correspondants (fonds propres, prélèvement sur les réserves, subventions, participations 
extérieures, etc…).  

 
Chaque projet d’opération devra au préalable avoir fait l’objet d’un dossier validé par la 

directrice de l’agence. 
 
Les implications de ce nouveau décret et les procédures à mettre en place seront portées 

à la connaissance des établissements au fur et à mesure de l’avancement de la remise en dotation 
des bâtiments des EGD par le ministère des Affaires étrangères à l’agence. 

 
 
NB :   

Les comptes financiers de l'année 2005 devront parvenir à l'AEFE le 28 février 2006 au 
plus tard.  

 
 
Le dispositif de déconcentration des voyages est inscrit dans la circulaire AEFE n° 458 

du 19 février 2004. Il est envisagé d’élargir le nombre des établissements bénéficiaires de ce 
dispositif au cours d’année. Les modalités seront traduites dans une nouvelle instruction adressée 
aux établissements. 

  
Comptabilité : 

 
L’A.E.F.E. a désormais obligation de présenter un compte financier unique, agrégeant 

les données budgétaires et comptables des services centraux et des établissements en gestion 
directe. 

L’agrégation est réalisée par l’agence comptable de l’A.E.F.E. à partir des fichiers inclus 
dans les disquettes dites de « remontée académique », disquettes que chaque comptable 
d’établissement en gestion directe doit élaborer avec le logiciel « G.F.C. ». 

Ainsi les disquettes afférentes au compte financier  2005 de tous les établissements en 
gestion directe devront-elles parvenir à l'A.E.F.E. le 28 février 2006 au plus tard.  

 
Pour l’élaboration du compte financier 2005 de chaque établissement en gestion directe, 

la circulaire de référence de l’AEFE porte actuellement la référence suivante AEFE – AC – EGD 
n° 272 du 18 janvier 2005.  

 
Sur l’arrêté des comptes 2005 et sur les deux aspects de l’élaboration du compte 

financier (sur chiffres et sur pièces), l’agence comptable apportera toutes les précisions utiles 
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avant la clôture de l’exercice 2005. 
 
Il en sera de même, pour l’ouverture de l’exercice 2006, des modifications à intervenir 

sur la nomenclature unique. 
 
 

 
Concessions de logement :  

 
L’attention des chefs d’établissement et des agents comptables des établissements en 

gestion directe est appelée sur le respect des dispositions figurant dans la circulaire spécifique de 
l’Agence sur ce sujet, portant la référence suivante : n° 5256 du 13 novembre 1997. 
 
 

  

• Établissements conventionnés.  
  
 

Les projets de budget des établissements conventionnés pour l’exercice 2006, avec une 
situation des réserves, sont à adresser à l’AEFE pour le : 30 novembre 2006 au plus tard.  

  
Les comptes financiers ou de gestion de l’année 2005 des établissements conventionnés 

sont à adresser à l’AEFE pour le : 30 juin 2006 au plus tard.  
  

2) Demandes de subventions.  
  
 
Rappel : Qu'il soit conventionné ou en gestion directe, tout établissement bénéficiant d'une 
subvention AEFE doit impérativement produire un bilan d'exécution de cette subvention.  
  

• Subvention de fonctionnement et d’équipement.  
 

Les demandes de subvention (de fonctionnement, aide au projet d’établissement, 
formation continue, examens et subvention exceptionnelle) font l’objet d’un dossier particulier.  

  
• Subvention d’investissement.  

 
Les dispositions relatives aux demandes de subventions d’investissement sont fixées 

dans la circulaire AEFE 2852 du 8 juillet 1993.  
 

 •  Subvention d’appui au développement du projet d’établissement (se reporter au 
chapitre II paragraphe 16). 
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3) Heures supplémentaires  
 

Heures supplémentaires année (HSA) – décrets n° 50-581 à 50-583 du 25 mai 1950 
modifiés.  

  
Les documents informatiques nécessaires à la remontée des HSA se trouvent sur le CD-
ROM de l'enquête.  

Les HSA concernent les personnels enseignants expatriés et résidents du second degré 
ainsi que les personnels du premier degré qui assurent l’intégralité de leur service dans les classes 
de collège. Ces heures sont versées aux intéressés aux taux en vigueur publiés dans le barème du 
MENESR – direction des affaires financières (DAF C2), dit “ barème de Montpellier ” ; les 
valeurs des HSA sont consultables sur le site internet de l’AEFE.  

  
Pour permettre le paiement de ces heures aux personnels enseignants, chaque 

établissement fait remonter à l’agence (Paris), au plus tard le 15 octobre (hémisphère nord) ou 
1er avril (hémisphère sud) de l’année scolaire en cours, la fiche de répartition du service 
d’enseignement transmise avec l’enquête de rentrée. Chaque établissement scolaire du second 
degré est destinataire d’une fiche de répartition du service, par enseignant avec des champs pré-
remplis non modifiables. Les zones de calcul sont renseignées automatiquement en fonction des 
informations saisies par les chefs d’établissement et compte tenu des règles appliquées en matière 
d’obligations réglementaires de service (circulaire AEFE n° 520 du 17 février 2003). 

 
 Attention : les pays dont les séquences horaires sont inférieures à 55 minutes doivent 

faire la conversion (nombre d’heures * x / 55)  
  
Après réception et validation par l’agence des fiches et calcul des montants d’HSA, un 

titre de recette sera émis. Je rappelle par ailleurs que la première HSA effectuée est payée avec 
une majoration de 20 % (décret 99-824 du 17 septembre 1999).  

  
Toute absence (maladie, maternité, grève …) ou toute modification dans l’emploi du 

temps des personnels enseignants ayant une répercussion sur le versement des HSA devra être 
signalée aux services de l’agence (secteur géographique de Paris) (modèle sur le site internet de 
l’AEFE).  

  
Heures supplémentaires effectives (HSE)   
  
Les HSE concernent les personnels enseignants du second degré. Le paiement des 

heures supplémentaires effectives (HSE) ainsi que des activités péri-éducatives sera effectué 
après service fait. Pour cela, le chef d’établissement renseignera la fiche qu’il trouvera sur le site 
Internet de l'agence où il précisera pour chaque enseignant le nombre d’HSE effectuées par mois. 
L'original de cette fiche, dûment signée par le chef d'établissement, sera transmis aux 
secteurs géographiques de l’agence à Paris. Après validation par l’agence, un titre de recette sera 
émis. L’établissement devra s’acquitter du montant des sommes dès notification.  
 
 

Activités péri-éducatives  
 
Cf circulaire AEFE 2054 du 7 juillet 2004 
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Indemnités de jurys d’examens (IJE)  
  
Pour ce qui concerne les établissements relevant de l’AEFE, les principaux examens 

sont le baccalauréat, classé dans le groupe III et le diplôme national du brevet, classé dans le 
groupe V. Concernant le baccalauréat, il existe deux types d’indemnités de jurys d’examens, une 
pour l’épreuve orale et l’autre pour l’épreuve écrite. Le nombre de copies pour chaque série et, 
pour les langues, la série et le niveau de langue (LV1, LV2) devront impérativement être 
indiqués sur le justificatif.  

  
Le paiement des indemnités de jurys d’examens (IJE) sera effectué sur justificatif de 

l’établissement (modèle sur le site Internet de l’AEFE) qui sera à transmettre au service 
pédagogique de l’AEFE.  Les barèmes d’indemnité seront actualisés en septembre 2005. 

  
Après validation par l’agence du justificatif de l’établissement, un titre de recette sera 

émis et l’établissement devra s’acquitter du montant des sommes dès notification.  
 
 
Indemnité spécifique liée aux conditions de vie locale (ISVL) 
 
Afin de permettre le versement de l’ISVL aux personnels résidents, l’agence émettra, 

d’une part, en décembre 2005, une facture définitive régularisant l’année civile 2005 et, d’autre 
part, en janvier 2006, une facture provisionnelle au titre de l’année civile 2006. L’appel de fonds 
se fera selon l’échéancier suivant : 30 % de la facture au 15 février 2006, 30 % au 15 mai 2006, 
20 % au 15 octobre 2006, solde de la facture au 31 décembre 2006.  

 
 
Avantage familial (résidents) : 
 
La circulaire AEFE n° 2104 du 14 juin 2002 qui explicite le décret 2002-22 du 4 janvier 

2002 comporte en son point 3 un développement sur l’avantage familial. L’agence indique que 
les modalités de rétrocession de l’avantage familial en droits de scolarité ont fait l’objet de 
circulaires particulières de l’AEFE, n° 304 et 305 du 29 janvier 2003 et n° 3609 du 5 décembre 
2003. 

 
 

 
  
  

  
V - LES DROITS  DE SCOLARITE ET LES BOURSES SCOLAIRES  
  

1) Droits de scolarité  
  

Cf. circulaires AEFE 2540 et AEFE 2541 du 14 juin 1993.  

Il est rappelé que les personnels parents d'élèves rémunérés au titre du décret de 1967 ou 
au titre du décret 2002-22 du 4 janvier 2002 et percevant, à ce titre, des majorations familiales ne 
peuvent bénéficier d'aucune exonération pour leurs enfants, quelle que soit la situation de leur 
conjoint, sous réserve de l’application de la circulaire 2104 du 14 juin 2002.  
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2) Droits d’examen   
La circulaire AEFE 1208 du 2 avril 2001 rappelle que les textes du MENESR en 

matière de droits d’examen ne sont pas applicables à l’étranger et précise que la contribution des 
familles ne doit pas représenter plus du dixième du montant des droits annuels de scolarité.  

  

3) Gestion des bourses scolaires  
  

Cf. Décret 91-833 du 30 août 1991 (RLR 574-3) et instruction générale AEFE 2005 sur 
les bourses scolaires et circulaire AEFE 1826 du 28 avril 2005.  

  

Rappels :  

* Dates limites d'envoi des propositions des commissions locales des bourses (CLB) à l'agence :  

- pays du rythme nord : 1ère CLB : fin avril – 2ème CLB : fin octobre  

- pays du rythme sud : 1ère CLB : fin octobre - 2ème CLB : fin avril  

  

* Les postes sont invités à veiller à la production par les établissements des documents suivants :  

  
- Tarifs scolaires : doivent être fixés avant la tenue de la première commission locale 
et transmis à l'agence dans le dossier de 1ère CLB.  
  
- Dérogations pour établissements ou classes non homologués : ces documents 
doivent être transmis à l'agence dans le dossier de 1ère CLB.  
  
- Dérogations pour limite d'âge : ne doivent être transmises qu’en cas d’avis 
défavorable du chef d’établissement ou du conseiller de coopération et d’action 
culturelle.  
  
- Certificats de scolarité : ces documents doivent impérativement être transmis à 
l'agence dans le dossier de 2ème CLB. Dûment contrôlés et visés par les chefs 
d'établissement, ils engagent la responsabilité de ces derniers (cf. modèle de certificat 
collectif disponible dans le mémento annexe à l’instruction générale).  Ils doivent 
lister les élèves boursiers en première CNB et en seconde CLB scolarisés à la rentrée.
  
- Bilans de fin de campagne : ces documents, exigés pour le paiement des 
subventions de l’année scolaire suivante, doivent impérativement être transmis à 
l'agence au plus tard le 15 juin pour les établissements du rythme nord et le 15 
décembre pour ceux du rythme sud.  
  

 
 
VI - LE CALENDRIER DE RECRUTEMENT DES PERSONNELS EXPATRIES 
(RENTREE 2006)  
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RENTREE 2006 
CALENDRIER PREVISIONNEL DES OPERATIONS DE RECRUTEMENT 

DES PERSONNELS D’INSPECTION, DE DIRECTION, D’ADMINISTRATION 
ET DES PERSONNELS ENSEIGNANTS  

Important : les dates des binômes, entretiens et CCPCA restent  toujours susceptibles d’être 
modifiées  

 

NATURE DES 
OPERATIONS 

PERSONNELS D’INSPECTION 
DE DIRECTION 

ET ADMINISTRATIFS 

 

PERSONNELS 
ENSEIGNANTS 

Publication au BOEN de la 
note de service et mise en 
ligne des profils de postes 

sur les 2 sites Internet 

Note de service  (et mise en ligne des  profils) : 

08  septembre 2005 

Note de service et mise en ligne des profils : 

08 septembre 2005 

 
 

 

 

 

 

 

 

PROCEDURES  

 

ET CALENDRIER 

CANDIDATS FRANCE ET ETRANGER 
(procédure commune) 

 
Ouverture du site de l’AEFE  pour saisie en ligne sur 
ce site et édition du  dossier de candidature : 
Du 12 septembre au  05 octobre inclus 
  
 
Date limite d’envoi  des dossiers munis des avis 
hiérarchiques 
- un exemplaire aux services centraux du MEN : 
- deux exemplaires à l’AEFE   
 

21 octobre 2005 

CANDIDATS FRANCE ET 
ETRANGER (procédure commune)

personnels des 1ER  et 2nd degré  
 
dossier de candidature à saisir en ligne 
sur le site internet de l’AEFE et 
édition du dossier de candidature 
entre le 08 septembre et le 05 
octobre inclus 
1/ date limite de remise du dossier 
au supérieur hiérarchique :  

07 octobre 2005 
2/ Date limite d’envoi des dossiers 
munis des avis hiérarchiques au 
bureau du recrutement de l’AEFE : 

21 octobre 2005 
 

 

SELECTION (personnels 
France) 

• Personnels administratifs 
08  décembre 2005 

• Personnels de direction et d’inspection 
13 et 14  décembre 2005 

 

Sélection Personnels du premier degré 
       du 23 au 27  janvier 2006 

 

Sélection Personnels du second degré 
       du 13 au 17 février  2006 

 

 

Entretiens 

15-16 décembre 2005 : personnels de 
direction en fonction à l’étranger 

du 9 Janvier  au  25 janvier : 
personnels de direction en fonction en 

France et IEN  

du 9 janvier au 13 janvier 2005 : 
personnels administratifs 

• Personnels du premier degré 
(directeurs…) 
entre le 8 février  et le 28 février  

 
• Personnels du second degré (CPE, 

conseillers pédagogiques etc…) 
entre le 27 février et 10 mars 2006 

 

CCPCA 

 

Personnels d’inspection, de direction 
et  administratifs 
 8  février 2006 

• Personnels du premier degré 
13  et 14 mars 2006   

• Personnels du second degré 
21, 22 et 23 mars 2006 

COMMISSIONS –BILANS Semaine du 19 JUIN 2006 

 



 
VII - LE CALENDRIER DES OPERATIONS DE RECRUTEMENT DES PERSONNELS 

RESIDENTS (RENTREE 2006)  
 

 Sous réserve de confirmation ultérieure, le recrutement des personnels résidents 
interviendra de nouveau après celui des expatriés. 

  
  

Nature des opérations  
  

  
Date  

  
  
Convocation des CCPLA  
  

  
Impérativement entre le 

27 mars et le2 avril 2006 
  

  
Acceptation des postes par les agents  
  

  
Au plus tard le 9 avril 

2006  
  

  
Réception des PV des CCPLA (même non signés) accompagnés des 
tableaux listant uniquement les agents ayant accepté le poste. Envoi 
par courriel ou par télécopie à Paris et à Nantes  
Nouvelles procédures en 2006 
 Se référer aux nouvelles instructions qui seront transmises 
ultérieurement 

  
  

Au plus tard le 15 avril 
2006  

  

  
Demandes d’“ accord préalable de détachement ”  
  

  
Au plus tard le 28 avril 

2006  
  

 
 

NB : Aucune mutation à l’intérieur d’un même pays ne peut en principe intervenir avant la fin du 
premier contrat. Les dossiers doivent être présentés lors de la CCPLA de décembre ou de 
janvier. Il n’y a plus de changement possible a posteriori, sauf sur demande expresse et 
exceptionnelle et accord de l’agence.  
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DECHARGES HORAIRES D’ENSEIGNEMENT 

 
Directeurs du primaire 

 
 
I – Ecole intégrée à un établissement (collège – lycée) 

 

plus de 12 classes 
 

 
décharge totale 

 
de 9 à 12 classes 

 

 
demi-décharge  
 

 
de 5 à 8 classes 

 

 
4 jours par mois 

 
 moins de 5 classes 

 

 
4 jours par mois sous réserve de 
remplacement 

 
 

II – Ecole primaire indépendante 
 

9 classes ou plus 
 

 
décharge totale  

 
de 6 à 8 classes 

 

 
demi-décharge  
 

 
de 4 à 5 classes 

 

 
4 jours par mois * 

 
moins de 4 classes  

 

 
4 jours par mois sous réserve de 
remplacement 

 
 
* Une décharge plus importante pourra être accordée par l’AEFE dans certaines conditions particulières (nombre 
élevé d’élèves du CNED, situation de faisant fonction de chef d’établissement). 
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